
      RÉUNION 

      DU 

      CONSEIL MUNICIPAL 
 

Le Conseil Municipal se réunira en Mairie : 
 

 
 
 

Lundi 23 MARS à 18h 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 DELIBERATIONS  

 Affaires financières –  Commande publique 

 
1. Fixation des indemnités de fonction des élus. 
2. Fixation de la majoration de fonction des élus. 

 
 Affaires Générales  

 
1.    Délégations du Conseil municipal au maire en application de l’article L2122-22 du CGCT. 
2. Constitution des commissions municipales. 
 

 
 COMUNICATIONS ET POINTS DIVERS 

Le Maire,  
 Philippe VIDAL 

 


